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procès-verbaux de tous wm actes et délibératiuns, dans le refriatre
t«nu pour cet objet.

2810. Les copies et extraits d«» registres, livres et autres
document. -tififti par le Necr^'taire-trésorier, sont considérés
comme p* «que».

2Sl, 'crélH ire-trésorier est le percepteur et le dé|Mjm-
taire des i.inds de la cor|Kirutiun sroliiire.

'281 H. Ije 8ecrétuire-tréw)rier doit payer, sur le fonds de la
coriioration scolaire, toute m>mnie due par elle; mais il ne doit
faire aucun paiement à moins d'y être autorisé par une résolution
adoptée à cet effet.

CeiH>ndant, si lu somme à payer n'exc^de pas dix piastres,
Tautorisution du président stiffit.

2819. Le secrétaire-trésorier peut, sans Tautorisation de la
commission scolain» ou de son président, solder tout ordn' ou
mandat tiré sur Itii ou toute somme réclamée par quiconque eat
autorisé à le faire en vertu de la loi ou des rèirlements scolaires.

Mais nul ordre ou mandat ne peut être valablement acquitté
à moins qu'il n'indique l'emploi qui doit jtre fait de la sonune y
mentionnée.

2820. Le secrétaire-trésorier ne iwut, sous ix'ine d'une amen-
de de vingt piastres pour chaque infraction :

1. Donner des quittances uux contribuables ou autres per-
sonnes endettées envers la corporation scolaire, sans avoir reçu le
montant mentionné dans ces quittances;

2. Prêter, directement ou indirectement, des deniers appar-
tenant à la corporation scolaire.

2vS21. Le secrétaire-trésorier doit tenir, suivant les forma-
lités prescrites, des livres de comptes dans lesouels il inscrit, par
ordre de date, chaque article de recette et de aépense, en y men-
tionnant le nom de toute personne qui a versé des deniers entr«
ses mains ou qui en a reçu de lui.

2822. Le secrétaire-trésorier doit conserver, dans les archi-
ves de la corporation scolaire, toutes les piècra justificatives de

2823. Le secrétaire-trésorier doit tenir un répertoire dans
lequel sont indiqués sonmiairement et par ordre de date tous les
rapports, actes de répartitions, rôles d'évaluation, r6 s de percep-
tion, jugements, états, avis, lettres, cartes, plans et autres docu-
ments qu'il a faits ou qui lui sont remis pendant l'exercice de sa
charge.

.2824. Les livres de comptes du secrétaire-trésorier, les pièces
justificatives de ses dépenses, et tous les registres ou documents
dont il a la garde, peuvent être consulta et examinés par toutes
personnes intéressées ou leurs procureurs, les jours de bureau.

Ces personnes, ou leurs procureurs, peuvent prendre les notes
ou copies qui leur sont nécessaires.

2825. Le secrétaire-trésorier doit livrer, à quiconque en fait
la demande, sur paiement de ses honoraires, qui sont de dix cen-
tins par cent mots, des copies ou des extraits de tout registre, livre,
rôle ou autre document qui fait partie de ses archives.


